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Des DGS inéligibles ?

Dans ses observations sur les dernieres
législatives, le Conseil constitutionnel préco-
nise d'étendre les cas d'inéligibilité aux DGS
et DGA et autres chefs de services des collecti-
vités locales. Selon le Conseil, 1a liste des fonc-

tions officielles entrainant Vinéligibilité
devrait intégrer les fonctions de responsabi-
lité des collectivités territoriales, mais égale-
ment « attacher moina d’importance aux titres
qu'a la réalité des fonctions exercées, en appor-
tant une attention particuliére aux fonctions
de cabinet ».



